
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tours, le 01 septembre 2010 

 
 
 
 
A tous les parents d'élèves du collège. 
 
 
 
 
0bjet : Bourses de Collège . 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
 

Votre enfant est élève au Collège. Il est possible d'obtenir une aide de l'Etat (bourse de Collège). 
 

Cette bourse est attribuée aux familles les plus démunies. Vous trouverez ci-contre les barèmes 
d'attribution. Si vous remplissez les conditions de ressources et que vous souhaitez faire une 
demande, vous devez remplir un dossier (un par enfant). Nous tenons ces dossiers à votre 
disposition au service facturation, 30 rue Delpérie r. Les élèves boursiers en 2009-2010 
doivent eux aussi constituer un dossier pour 2010-2011.  

 
Les dossiers devront être redonnés au secrétariat pour le VENDREDI 24 SEPTEMBRE 2010 au 
plus tard . 

 
 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, 
 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 

Le Service facturation 
 
 
 
 

O G E C  N O T R E - D A M E  S A I N T - V I N C E N T  

Ecole maternelle et Ecole élémentaire Sainte-Agnès – Collège des Récollets –  

Lycée d'Enseignement Général Saint-Médard – Lycée Technologique Saint-François 

Lycée Professionnel Saint-Vincent de Paul – Centre de Formation I.S.C.B. 

30 rue Delpérier – BP 5813 - 37058 Tours Cedex 1 – Tél : 02 47 36 32 00 – Fax : 02 47 38 79 74 


